
 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 JANVIER 2014 

 
 
1/1 – BUDGET VILLE – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS DE 
L’EXERCICE 2013 
 

  
Depuis un certain nombre d’années, la Ville établit l’équilibre de ses 

budgets prévisionnels en y intégrant la reprise des résultats consolidés de 
l’exercice précédent.  

 
Pour 2014, le processus de préparation budgétaire a été accéléré, 

compte tenu des échéances électorales à venir et le compte administratif n’est 
pas encore établi au moment du vote du budget primitif. 

 
Afin de ne pas utiliser d’artifices budgétaires, telles que des 

inscriptions d’emprunt, pour équilibrer le budget 2014, la municipalité se 
propose, en accord avec les services du Trésor Public et conformément à 
l’article L2311-5 de Code Général des Collectivités Territoriales, de reprendre 
par anticipation les résultats de l’exercice 2013. 

 
L’excédent de fonctionnement 2013 sera en priorité destiné à couvrir 

le besoin de financement des opérations d’investissement et les éventuels 
restes à réaliser de l’année 2013. 

 
Le solde disponible 2013 pourra ainsi être inscrit au budget primitif 

de l’exercice 2014.  
 

 
A- Budget Principal 

 

 



 

 
 

 
Compte tenu de ce qui précède et considérant que les états de calcul 

du résultat prévisionnel 2013, établis par l’ordonnateur, sont sincères et attestés 
par le comptable à travers son projet de compte de gestion, il est proposé au 
conseil municipal l’affectation provisoire suivante : 
 
 Article 1068 
 Excédent de fonctionnement capitalisé   6 114 476,53 € 
 
 Chapitre 002 (recettes) 
 Résultats de fonctionnement reporté   1 395 596,78 € 
 
 Chapitre 001 (dépenses) 
 Solde d’exécution de la section d’investissement 6 172 010,90 € 
 reporté 

 
 

 
 
 
 



 
A- Budget annexe Gestion du patrimoine locatif 
 

 



Compte tenu de ce qui précède et considérant que les états de calcul 
du résultat prévisionnel 2013, établis par l’ordonnateur, sont sincères et attestés 
par le comptable à travers son projet de compte de gestion, il est proposé au 
conseil municipal l’affectation provisoire suivante : 
 
  
 Chapitre 002 (recettes) 
 Résultats de fonctionnement reporté      72 302,22 € 
 
 Chapitre 001 (recettes) 
 Solde d’exécution de la section d’investissement  157 024,36 € 
 reporté 

 
 

Cette délibération est adoptée avec 29 voix pour ; 3 conseillers 
municipaux ayant voté contre : M. GARCIA, M. TONDEUX et M. BRIC. 


